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RépuHique Fnnçaise
Oepartêment LORET
Canton de Xontargb

VILLE DE VILIEf,ANDEUR
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ARRETE t{'2025_02/t5

Portant règlementaüon de la circulation êt stationnemsnt dans la rue de la
Surandière et la rue de Lisledon dans le cadrc du FESTML PARGS ET

JARDINS

- Nous, Fanny CrANi{AT, Maire de VILLEMANDEUR,
W la lri n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relatine aux droib et liberËs des colledn iËs locales ;

vlj h kn n"83s du 7 jenvb.î 1983 ,nodifiée reHi\re à la répartitirn d€s compétences enfe bs
communes, les départemenb, les régions et fêtat ;

vt, le Code général des collec{hritÉs tenitorbles, et mtarnment bs article§ I 
"?13-1 

à I ??136
VU le tue Général des Proprilltés des Personnes Publklues ;

VU le Code de la Vdrb Rortiè.e et notamment son arlbb L113.2 ;

W leCodedela RouE et notam.ner les arüdes L411-1 et L411-2, R411-25;
W l'arêté interminist# du 24 novembre 't 967, modifié, relatif à b signalisatbn de§ rdrtes et
aubro{Jtes,
VU l'tnstruction interminbtérÈlb sur la sEnalisâtbn rortière (livre 1 - 8èrne partie - Signalisâtbn
temporâire) appranvée par I'anêté interministêIbl du 6 novembre 1992 modifié,
CONSIDERAI{T que h tenue du FesliEl Parcs et Jardins otganisé par le ROTARY CLUB

MONTARGIS le sâmedi 26 et dimanche 27 alfitt 20æ au Domaine de Lbledon en8alnera un afflux
très important de vêhir:Üles, et que laccès des Pornpk*s et des Sèrvi:€s de Police ou de @ndarmerb
ne pourrâ êûe essuré,
CONSIDERAIT qu'il y a laeu de ,èglementer la circuhtbn afin de sécuriser fêvènement'

ARR ETONS

ARICLE I : À l'occasion du festival PARCS et JARDINS, dæ rne€ures de stationnement et
de circulation seront mises en place :

II 0l,l

Concernant le staüonnement :

Le staionnement sera interdit le samedi 26 Awil 2026 de 06H30 à 20h00 et le Dimanche 27

Avril de 06H30 à 2OhOO, des deux cotes de la rue de la Surandi*àe, ainsi que des deux cotés

de la rue de Lisledon, depuis son extremité sud jusqu'à la rue du Bois Loirrain.

Concernant I crrcu lâtion :

Sur te tenltoire de la commune do VILLEMANDEUR, la nre de la Surandière sera mise en

s€ns unhue du samodi 26 Avril 2026 de O6H3O à 2Oh@ eÊ le Dimancrr€ 27 Avril de 06H3o à

20h00, du CD 961 (rue de Chambon) à la limite de VIMORY (rue des Panins)

Sur le lerritoire de la commune de VIMORY, la rue des Penins sera mise en sens unQue du
samedi 26 Avril 2026 è O6H3O à 2OhOO d le Dimanche 27 Avrill de O6H3O à 20hü) . la
cirallation se fera dans le sens du Chateau de Lisledon en direclion de VIMORY rue des

Penins

ARTIGLE 2 : La circulation sera déviée par la rue des Penins, le cV9 et la rue de Lisledon.

La rue de Usledon serâ également en sêns unhue.

Une déviation sera installée sur le CV9 à la hauteur des ponts de l'autoroute A7l et du Solin
pour rejoindre le6 CV4 Direction LORRIS el CV6 en Direclion de VILLEITIANDEUR.

ARTICLE 3 :Les sigmlisations réglêmentaires (notamment des rubalise§ et des panneaux
qui mâtérialiseront les zones interdites de slationnement) seront mises en place par les
services techniques.
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ARTICLE 
'Tpropriété

Les droits des riverains demeurent rÉsêwés en ce qui conceme laccès à leur

L'interdiction mentionnée à larticle 2 ne s'applique pas aux véhicules de la Gendarmerie, de
la Police Nationale et du service des secours et de Lutte conke lrncendie.

ARTICLE 5: Les infractbns au présent arrêté seront constatées et sanclionnées
conformément aux dispositions du Code de la route

ARTICLE plhtbn du present anêté sera adressée à Mme, h Commissaire de police

Fait à VILLEIITIANDEUR,

Le
Le Maire,

Valérb

ARTIGLE 5: Mme le Maire de VILLEIIANDEUR, Madame le Maire de vtMoRy, Mme ta
commissaire de Police de MONTARGIS, M. b commandant de Gendarmerie de
MoNTARGIS, M. le commandant du cenùe de secor.rrs et de Lutte contre l,lncerdie de
MONTARGIS-VILLEMANDEUR, sont cftargés cÿractrn en ce qui les ooncane de rexécuton
du préserü anété.

de MONTARGIS, M- b commandant de la compagnie de cendarmerb de MONTARGTS,
M. b commandant du cenfe de secorns de MoNTARGIS-V|LLEùIANDEUR, M. re
responsabb de la Polbe Municipab de VILLEiTANDEUR, Mme. la présilente de
rassociation MUSIKAIR, M. le Directerr des servir:es Techneues Munidpaux de
VILLEMANDEUR, Mrre le Maire de MMORy
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Loi
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